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1. INTRODUCTION 

Devant l'importance du secteur agricole et agro-alimentaire en France (par
ticulierement de la filiere semence), on trouve de nombreuses collections ex-situ 
de res sources genEtiques tant dans les instituts publics de recherche que dans 
les laboratoires prives1 . Dans ce contexte et si nous etudions ces collections 
dans un objectif de conservation de la diversite biologique, nous pouvons iden
tifier des limites a cette organisation: une perte du materie. considere comme 
non strategique a court terme ; un niveau de redondance eleve. En effet, les 
collections de laboratoire (fonction identique a celle des collections des selec
tionneurs) sont tributaires des programmes de recherche. Face aces difficultes, 
au debut des annees 1990, le Bureau des res sources genetiques (BRG) a propose 
d'organiser, en coordination avec l'ensemble des acteurs (publics et prives), ces 
collections dans un objectif de conservation « en reseau », en particulier avec 
la creation de Collections Nationales (CN) qui visent a preserver, par espece, 
la diversite biologique pour un usage futur parallelement aux collections de 
travail (de court terme). Ces CN, contrairement a ce qui se passe dans de 
nombreux pays (Norvege, Allemagne, Pays Bas, etc.), ne sont pas centralisees 
geographiquement mais sont eclatees dans differents laboratoires publics et 
prives avec pour chaque espece un responsable de reseau. C'est pourquoi nous 
allons, dans un premier temps, presenter les differentes phases de la conser
vation des ressources genetiques et de leur organisation en France, apres quoi 
nous etudierons les mecanismes incitatifs qui ont conduit des acteurs publics 
et prives a participer a un tel programme. Notre analyse est basee sur l'etude 
de plusieurs reseaux parmi la trentaine qui sont en train de se mettre en place 
actuellement et qui integrent des acteurs publics et prives2 . 

2. LA PROBLEMATIQUE DE LA CONSERVATION 
EN RESEAU 

Generalement, les banques de genotypes ont pour mission de conserver du 
materiel plus ou moins prim it if vehiculant des genes utiles en selection. Dans 
ce contexte, nous allons etudier comment la conservation en reseau a pu se 
developper en France et nous en presenterons les specificites organisationnelles. 
Enfin, nous verrons les enjeux lies a la mise en amvre de cette organisation 
au niveau national, mais egalement en rapport avec les negociations interna
tionales (Convention sur la diversite biologique, CDB, Organisation mondiale 
du commerce, OMC, etc.). 

1 Il existe egalement une conservation mise en place pour des raisons ethiques, dont la jus
tification est generalement basee sur l'evaluation du consentement a payer de la societe, 
evaluation realisee par la « methode d'evaluation contingente » [3]. 
2 Notre etude est basee sur l'analyse de 5 reseaux selon : des entretiens directs dans le cadre 
des reseaux mals et cereales a paille ; des documents et articles disponibles dans le cadre des 
reseaux tournesol, betteraves et prunus. 



Analyse economique et conservation en reseau 8539 

2.1. Un contexte et des objectifs particuliers 

Dans certains cas, le reseau de conservation des ressources genetiques s'appuie 
sur une structure preexist ante sous la forme d'une association (professionnelle) 
ou de groupement d'interet economique, GIE, (l'association des producteurs 
de mals, Promals, l'association des etablissements obtenteurs et producteurs 
de semences oleagineuses, Amsol, etc.). Ces entites avaient et ont encore un 
role dans d'autres volets que la conservation des ressources genetiques, en parti 
culier dans le cas de contrats de recherches (multi-partenaires publics et prives, 
telle « programme population source» chez le mals) bees a la mise au point de 
nouveaux produits ou de programmes de selection a faible intensite competitive 
(mise au point de materiel pre-competitif). 

2.1.1. Les objectifs strategiques de la conservation 

L'interet economique et social de la conservation des res sources genetiques 
est plus ou moins bien reconnu par la collectivite. Les objectifs de la con
servation peuvent et re abordes sous deux angles: la precaution et le progres 
genetique. 

L'analyse de la conservation des ressources genetiques par une approche 
« principe de precaution» a son origine dans l'etude des risques lies au retre
cissement de la base genetique utilisee dans les varietes commerciales ce qui peut 
avoir des consequences economiques et sociales irreversibles en cas d'apparition 
d'un pathogene3 . Dans ce contexte, nous pouvons montrer que l'avantage de 
la conservation sur la non-conservation peut justifier les depenses pour creer 
des collections et ce, me me pour des probabilites faibles d'apparition d'un 
pathogene [14,261. 

Au niveau du progres genetique, il existe pour la plupart des grandes especes, 
mais il est egalement reconnu que la base genetique du materiel utilise reste 
etroite. Dans ce cadre, une question a resoudre est de savoir si le gain social lie 
a un meilleur progres technique justifie les depenses en recherche pour conserver 
et exploiter la variabilite genetique [191. 

2.1.2. Le « Reseau », la conservation et la recherche
deve10ppement 

Le reseau se charge de la gestion des collections nationales, de la tenue a jour 
de la base de donnees, de la coordination de reseaux cooperatifs d'observation 
(evaluation et echange de materiel entre les acteurs). Ainsi, la conservation en 
reseau a trois objectifs : 

- maintenir la collection a long terme (conservation et regeneration) ; 

3 Les exemples sont tres explicites (le mais aux Etat-Unis dans les annees 1970, ou la pomme 
de terre en Irlande au XIXe siecle), mais insuffisants pour evaluer le risque actuel et justifier 
ainsi une approche purement publique de la conservation. 
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- caracteriser la collection afin de limit er les redondances et d'accelerer les 
potentialites d'utilisation ; 

- inciter a la participation par l'evaluation de la collection pour certains 
caracteres d'interet agronomique (fonctions). 

La strategie reseau de conservation conduit a impliquer les utilisateurs po
tentiels dans la conservation. Cette approche permet d'une part de faciliter 
la cooperation entre les entreprises et de conduire a des economies d'echelle 
(statiques et dynamiques) a la fois sur la conservation et sur les depenses de 
Recherche-developpement (R&D) sur les ressources genetiques et d'autre part 
d'augmenter la probabilite qu'un programme de R&D utilisant les res sources 
genetiques de la collection soit lance (valorisation de la collection). Parallele
ment et pour le selectionneur, un troisieme effet doit et re pris en compte: 
l'augmentation de la probabilite de succes d'un programme. En effet, comme 
le materiel a ete mieux evalue, l'acteur choisit plus facilement les populations 
sur lesquelles travailler (gain de temps et choix plus large). 

2.2. Les dispositifs de coordination 

Dans le cadre des chartes signees au niveau de chaque reseau, qui est le niveau 
le plus eleve dans l'harmonisation de l'organisation des collections de ressources 
genetiques nous pouvons noter quelques points determinants [7,17,18,201 : 
l'engagement de chaque partenaire correspond a une participation d'une duree 
illimitee (representee par un contrat de 5 ans renouvelable automatiquement) 
mais avec possibilite de sortie en cas de probleme (prenant en compte un delai 
de reaction pour la cellule coordinatrice) ; la definition de l'organisation du 
reseau avec la creation de comites de coordination. 

2.2.1. Les comites de coordination 

Au niveau de la coordination et du contr6le du bon fonctionnement du reseau 
il y a deux entites : 
- La cellule de coordination qui a un double objectif, d'une part d'animation 
et d'organisation du reseau avec l'enrichissement et la rationalisation de la CN 
(etude des demandes d'entrees, de sorties, etc.), et d'autre part la gestion du 
double de securite avec la centralisation des demandes et de la distribution, et 
la gestion de la base de donnees. 11 s'agit de definir des methodes de gestion 
de la variabilite genetique (information et apprentissage). 
- Le comite de pilotage a pour r6le de definir les grandes lignes d'activites du 
reseau. 11 est compose d'acteurs du reseau, de represent ants de ministeres et 
d'acteurs de la filiere. Les r6les de ce comite sont multiples: definir la politique 
generale et le statut des collections, le reglement interieur (part age des taches, 
conditions de participation, etc.), des conditions d'echange de materiel (local 
ou etranger), etc. [71. 
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2.2.2. L'effort demande aux conservateurs/evaluateurs 

Comme nous venons de le voir, l'organisation interne des reseaux est de£inie 
au niveau du comite de pilotage, pour les operations de gestion de la CN (col
lecte, caracterisation et evaluation) et de maintien des echantillons de la CN. 
Neanmoins, compte tenu de l'originalite du mode de conservation en reseau, 
nous disposons encore d'assez peu de donnees sur l'effort de chaque acteur pour 
participer au reseau de conservation, puisqu'il varie selon le reglement interieur 
qui n'est pas completement harmonise au niveau national-les engagements lies 
it la signature de la charte permettent donc une relative flexibilite dans la ges
tion des differents reseaux. Ainsi, deux types d'organisation, particulierement 
interessants, ont pu etre recenses : 

• Reseau de type 1 (RI) : L'organisation est flexible, chaque partici
pant au reseau est responsable du materiel qu'il met dans la collection 
tant pour les operations de conservation que de regeneration, evaluation 
phenotypique et genetique, etc., dans ce contexte generalement la collec
tion de reseau et la CN seront peu differentiees . 

• Reseau de type 2 (R2) : L'organisation est reglementee avec par ex
emple : la rep art it ion egalitaire des couts afferents it la conservation et 
it l'evaluation des collections, soit 50 % pour les acteurs publics et 50 % 
prives pour les investissements et chaque acteur public ou prive do it fi
nancer ou realiser les taches liees au fonctionnement du res eau (conser
vation, evaluation, etc.) pour un meme montant. Dans ce cadre les 
collections de reseaux et les CN pourront etre assez differentes du fait de 
recherches pre-competitives. 

Les etapes directement liees it la conservation durable des ressources gene
tiques sont les operations de conservation, de regeneration et de diffusion du 
materiel. Pour les activites d'evaluation, si la caracterisation primaire est 
generalement realisee quel que soit le type de reseau (RI ou R2) - via des 
analyses phenotypiques, et/ou sur la base d'evaluation moleculaire, ces infor
mations etant gerees dans une base de donnees commune it tous les acteurs du 
reseau, la caracterisation secondaire et la recherche de « fonctions » dependent 
des reseaux concernes et de l'organisation de la recherche (principalement dans 
le cadre des R2). 

Ces etapes d'evaluation et de caracterisation sont necessaires, car generale
ment, me me si le partage des couts et l'acces it un plus grand nombre 
d'echantillons sont cites, les phases de recherche collective de fonctions (en 
particulier de resistances) et de pre-selection de materiel (jusqu'it la creation 
de pools geniques) sont mises en avant comme un motif d'adhesion au reseau. 
En effet, les ressources conservees sont, en partie, constituee d'especes locales 
ou de races locales anciennes qui sont plus ou moins eloignees genetiquement 
d'un cultivar issu d'une selection poussee et donc difficiles a integrer en l'etat 
dans des programmes de selection. Dans ce contexte, une valorisation de ce 
materiel genetique passe par un travail de preselection d'autant moins couteux 
que le nombre de partenaires est eleve et que l'information disponible sur ce 
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type de materiel est importante. Des que des lignees suffisamment ameliorees 
deviennent disponibles, les selectionneurs se montrent plus interesses qu'ils ne 
l'etaient par le materiel brut propose. 

Cette organisation de la conservation en reseau se retrouve quelquefois dans 
des centres de conservation centralises Oll l'on peut rencontrer des activites de 
recherche cooperatives avec des entreprises privees (voir le latin american maize 
project du Cimmyt, [23]), mais ce n'est pas la generalite. 

2.2.3. Les droits et obligations des conservateurs 

Si nous resumons l'effort demande aux membres du reseau de conservation, 
notons qu'ils doivent assurer la conservation et la gestion du materiel qu'ils ont 
confie au reseau (RI) et eventuellement de celui dont le reseau leur a donne la 
charge (reseau R2). Par contre, ils n'ont aucun droit physique sur les ressources 
de la CN, me me sur celles qu'ils detiennent. De plus, ils doivent informer le 
coordonateur des informations dont ils disposent sur le materiel : donnees de 
passeport et description primaire figurant dans la base de donnees CN ; alors 
que des donnees complementaires peuvent figurer dans la base de donnees mais 
avec un acces reduit (aux membres du reseau), voire avec des effets retards 
(de 3 a 5 ans avant de diffuser l'information a l'ensemble du reseau se Ion les 
reseaux etudies). 

2.3. Les principaux enjeux pour les reseaux de conservation 

Apres avoir presente l'organisation des reseaux de conservation de ressources 
genetiques au niveau national, nous allons identifier leurs contraintes et limites 
tant au niveau des firmes participant a la conservation qu'au niveau des rela
tions entre les collections fran<;aises et les reseaux internationaux (par exemple 
European Crop Plant Genetic Resources, ECP /GR, au niveau Europeen). 

2.3.1. Au niveau des acteurs du reseau 

Quel que soit le type de conservatoire, l'interet de la conservation des 
ressources genetiques necessite une valorisation economique : les graines ou 
germplasm conserves doivent etre bien evalues de fa<;on a avoir une valeur 
agronomique - face a un avenir incertain - Me aux caracteristiques princi
pales (rendement, qualite, et resistance potentielle) _ L'interet des ressources 
genetiques depend avant tout de l'utilite de leurs caracteristiques, ce que l'on 
retrouve dans la creation varietale4 et l'amelioration vegetale (impact 
economique non immediat mais tres fort) avec par exemple la creation de pools 
genetiques dans les collections de mals [13]- Ainsi, l'utilite n'est pas fondee 

4 Sachant que l'amelioration vegetale est une ceuvre continue, il faut se placer sur une periode 
assez longue pour apprecier le progres genetique. 
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sur la plante en tant qu'unite d'analyse, mais sur l'utilisation de ses caracteris
tiques (agronomiques, resistances, etc.) y compris la diversite genetique en 
elle-meme, ce qui rejoint en economie les travaux de Lancaster [16]. Leur in
teret it long terme dependra egalement des evolutions technologiques attendues 
avec la transgenese et les organismes genetiquement modifies [24]. 

Un point primordial it etudier, pour assurer la viabilite it long terme de la 
conservation, est lie au statut juridique des res sources genetiques. En effet, 
se Ion le systeme retenu, les possibilites d'appropriation des benefices lies aux 
innovations issues des collections nationales ou des collections de reseau seront 
differentes et pourront nuire it la conservation [25]. Cela engendre des options 
pour le statut des innovations qui seront issues de ce materiel (possibilite de 
protection ou non, de quels types, Certificats d'obtention vegetale, COY, ou 
brevets, de partage des benefices, etc.). 

- Dans le cas d'une protection par COY (y compris dans sa version de 1991), 
systeme qui garantit la protection de la variete commercialisee et un libre acces 
aux res sources genetiques qui la composent, il semble qu'il y ait compatibilite 
avec la mise en ceuvre d'une CN. 

- Dans le cas du Brevet, l'analyse est plus complexe. Actuellement, la 
question porte sur l'interpretation des conditions de brevetabilite qui semblent 
s'etre assouplies au cours de la derniere decennie, en particulier sur l'etendue 
reelle des brevets, seule la jurisprudence nous permettra de conclure sur cette 
question. Les brevets seront-ils accordes pour des usages identifies ou pour 
tous les usages qui pourraient en et re derives? [21]. Il existe donc un risque 
de porter un co ut d'arret it la conservation organisee en reseau, chacun ayant 
interet it conserver secretes certaines recherches sur les caracteristiques et les 
possibilites de transferer celles-ci dans les varietes cultivees. 

Par all element , il sera sans doute utile d'analyser les contrats de recherche 
qui lient les differents acteurs, en particulier au niveau du part age des droits 
de propriete intellectuelle [20]. En effet, ce n'est qu'it ce stade que l'on peut 
definir les in citations it la participation it un reseau de conservation. 8urtout si 
les dernieres phases de selection et de creation varietale sont prises en charge 
individuellement par chaque acteur. 

Ainsi, se Ion le type de droit de propriete qui va s'imposer it l'avenir, il y aura 
un arbitrage entre type de protection intellectuelle / type de variabilite utilisee 
dans les programmes de selection vegetale, donc sur le type d'organisation de 
la recherche qui pourra favoriser l'emergence des RI ou des R2. Cela risque 
de limiter le nombre d'echantillon mis en CN et/ou en collection de reseau, de 
meme pour le niveau d'information diffuse. 

2.3.2. Au niveau international 

Les reseaux de conservation franc;ais, en raison de leurs collaborations in
ternationales et nationales, sont au cceur d'une coordination internationale, 
de conservation des res sources genetiques. Par exemple, le Reseau Europeen 
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de cere ales a Paille, dans le cadre des programmes ECP jGR, fait la meme 
chose qu'en France mais a un niveau Europeen. Le niveau central des projets 
ECP jGR collecte et coordonne de l'information sur le materiel, cette infor
mation provenant de centres de conservation ou de laboratoires de recherche 
qui, sur des preoccupations specifiques, evaluent le materiel rec;u, etudient les 
possibilites de croisements, effectuent les multiplications en vue des echanges et 
ameliorent la variabilite genetique des souches utiles ou potentiellement utiles 
en selection. 

Le point de au niveau international reste une question de definition de 
l'acces au materiel genetique et de definition de droits de propriete intel
lectuelle sur les innovations tirees des ressources conservees (negocies au niveau 
de l'Organisation mondiale du commerce, OMC). Au niveau international, les 
conditions d'echange de materiel ne sont pas encore fixees, la FAO proposant 
un systeme multilateral d'echange alors que la CDB parait favorable a un me
canisme bilateral. Pour l'instant, les echantillons de la CN sont en lib re acces 
pour les collections etrangeres sous l'hypothese d'une reciprocite des echanges 
mais sans contrats de type « Material Transfer Agreement» (MTA). Dans le 
futur, nous pouvons imaginer que le libre acces sera assure pour les collec
tions etrangeres dont le pays aura signe l'accord multilateral au niveau de la 
FAO ou, eventuellement, sur la possibilite de negocier des accords bilateraux 
avec la France. Dans ce cas, participer a la CN permet d'elargir l'eventail 
des ressources genetiques etrangeres accessibles, un selectionneur recherchant 
un echantillon particulier proposera en echange l'ensemble des accessions de la 
CN, et non plus des echantillons de sa propre collection. 

3. LES SELECTIONNEURS 
DES ACTEURS DE LA CONSERVATION 

Dans l'analyse de l'organisation franc,;aise de la conservation deux variables 
interviennent principalement : la cooperation dans la conservation; la coopera
tion dans la recherche a des stades pre-competitifs (creation de pools geniques et 
recherche de fonctions). Ainsi, en passant de la collection de travail a l'adhesion 
a un reseau de conservation, les donnees du probleme changent nettement pour 
les entreprises et differents avantages ressortent. Le materiel vegetal est mieux 
evalue car le cout est part age entre les membres du reseau. Il s'agit en premier 
lieu du materiel des organismes publics de recherche et du materiel cede par 
les selectionneurs. 

3.1. Organisation de la conservation, information et R&D 

L'interet de la conservation en reseau est principalement d'ordre economique 
et social: l'analyse cout-benefice montre des resultats plus favorables lorsque le 
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Tableau I. Statut du materiel vegetal et information disponible. 

Materiel Prive Reseau Public 
Information 

Privee oui Qui oui 

Reseau non Qui oui 

Publique non Non oui 

Source: Trommetter [25]. 

travail est realise en commun. Le fait que les recherches soient a un stade pre
competitif est important: au-dela, les entreprises ne peuvent plus se differencier 
les unes des autres par leurs recherches personnelles, diminuant ainsi les chances 
de de gager des benefices substantiels par la suite. 

Dans ce contexte, il est important de faire une distinction entre l'acces au 
materiel vegetal et l'acces a l'information. Les membres du reseau ont libre ac
ces a toute l'information sur les accessions de la collection de reseau. Par contre, 
les acteurs externes n'ont acces qu'aux donnees de passeport, voire aux carac
terisations primaires, qui caracterisent le materiel vegetal dans le catalogue de 
la CN. L'information supplementaire concernant certains caracteres d'interet 
agronomique peut et re gardee secrete au sein du reseau et donc constituer des 
incitations a la participation. 

Comme nous l'avons montre dans le tableau I, le niveau d'acces a l'infor
mation sur le materiel est inferieur ou egal au niveau d'acces au materiel. On 
peut avoir un acces public a du materiel sur lequel il existe une information 
genetique dont l'acces est limite aux acteurs du reseau voire a un acteur indi
viduel, alors qu'il est impossible d'avoir de l'information genetique en acces pub
lic sur du materiel prive. Cela necessite de definir des regles pour l'evaluation 
genetique et son financement. Si l'on recherche un caractere particulier (resis
tance ou qualite) : 

- so it on evalue toute la collection sur ce caractere, sans beneficier 
d'information genetique prealable ; 

- so it on evalue collectivement une sous collection voire une core collection, 
puis on affine sur les populations de la collection qui sont, genetiquement, 
proches des echantillons qui se sont reveles les plus prometteurs. 

La participation au reseau a un cmIt et presente certaines irreversibilites en 
terme d'engagement qui dependent du type de reseau constitue (RI ou R2). 
Par contre, elle permet d'avoir acces a un systeme multilateral d'echange (si 
possible FAO, mais au minimum Europeen, reseau ECP /GR). 

La non-participation est sans cmIt, mais il existe deux incertitudes, la pos
sibilite d'acceder au reseau international de fa<;on bilaterale (sous quelles con
ditions de c01Its ou de participation en nature) ainsi qu'une incertitude sur la 
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Agent prive 

-------- --------eN, reseau et 
systeme multilateral FAO non reseau 

inL~tiOml 
1\ 

RI R2 participe non entre dans non 
reseau possibilite 

Figure 1. Modele de comportement des acteurs. 

possibilite d'integrer le reseau (RI, R2) au cours du temps et it quels frais 5 . 

Ces arbitrages de comportement pour les firmes sont resumes dans la figure 1. 

3.2. Cadre theorique mobilise 

Notre objectif est d'identifier les variables qui interviennent dans la prise de 
decision pour adherer it un reseau de conservation de ressources genetiques qu'il 
soit de type RI ou R2 : acces it une plus grande gamme de ressources (probabil
ite de succes), meilleure connaissance du materiel vegetal par evaluation (gain 
de temps de recherche) ce qui facilite les recherches dont les resultats sont la 
production d'objets d'interet collect if (stade pre-competitif). Les principales 
contraintes sont liees aux couts de l'engagement. Un certain nombre de ques
tions ont emerge au cours de notre etude sur les reseaux de conservation. Elles 
portent generalement sur l'analyse de l'organisation du reseau: organisation de 
la conservation, organisation de la recherche et des relations qui existent entre 
les deux. 11 s'agit donc d'assurer une conservation viable par l'utilisation des 
collections dans des programmes de R&D ce qui tisse le lien entre conservation 
et R&D. 

5 Ainsi le cailt d'acces au reseau peut dans certain cas etre equivalent au cailt cumule indi
vi duel des adherents precedents. 
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3.2.1. Organisation de la conservation: une question d'incitation 

Dans le cadre de l'organisme coordonateur de la conservation et de la gestion 
des ressources gEmetiques en France, l'objectif prioritaire est la conservation des 
ressources genetiques et la gestion de leur variabilite genetique. A ce niveau, 
en information parfaite, une question serait liee a l'etude et a la definition de 
l'equite dans le part age des taches liees a la conservation et a l'evaluation de 
la CN, question non resolue dans l'organisation actuelle avec nos deux types 
de reseaux6 . Il existe, en effet, une information asymetrique entre le coordo
nateur et les differents acteurs du reseau, ce qui fait reference a la theorie des 
contrats et plus particulierement au modele Principal/Agents (Encadre 1). Ce 
cadre d'analyse part d'une situation en asymetrie d'information sur l'effort ef
fectivement realise par les agents (en terme de conservation, regeneration et 
caracterisation), dans lequel l'objectif est de definir des regles, voire des me
canismes institutionnels qui incitent les agents a realiser des actions qui soient 
collectivement optimales [4]. 

Encadre 1. Definition d'une relation principal/agent 

L'organisation la plus simple que l'on puisse imaginer est sans doute 
celle qui met en jeu deux parties, un employeur et un ouvrier, un pro
prietaire terrien et un fermier, un avocat et son client, une compag
nie d'assurance et son assure, un manager d'entreprise et l'Etat ou 
l'assemblee des actionnaires etc. Souvent l'une des parties, le mandant 
ou principal delegue au mandataire ou agent une action qui influence 
son bien ctre represente par la production pour un employeur, la recolte 
pour le proprietaire terrien, la nature du jugement pour le client d'un 
avocat, etc. Si l'action de l'agent est observable, le Principal peut con
tr61er parfaitement l'agent sous reserve qu'il ait le pouvoir d'appliquer les 
penalites necessaires pour punir tout comportement deviant de l'agent. 

En general toutefois, l'action de l'agent (niveau d'effort par exemple) 
n'est qu'imparfaitement observable. En effet, le result at observe par le 
Principal est le produit joint d'une action que seul connait l'agent et d'un 
alea (que l'agent connait ou ne connait pas au moment ou il decide de 
son action). Le produit realise pour le compte du Principal par l'agent 
est donc aleatoire ; il depend positivement d'une variable d'action de 
l'agent, non observable par le Principal et couteuse pour l'agent. Le 
probleme essentiel de cette mini-organisation est de definir des regles de 
part age du produit. 

Source: Laffont [15], page 189. 

6 L'objectif de cet article n'etant pas de s'etendre sur la theorie de l'equite (pour une vision 
plus complete [6)), nous nous contenterons de signaler les plus courants : l'equite democra
tique (Cout/Chiffres d'affaires equivalents), l'equite utilitariste (egalisation des couts margin
aux), etc., dont l'application aura des consequences pour les acteurs qui ne seront pas neces
sairement equivalentes, d'ou la necessite d'une decentralisation de la definition des cahiers 
des charges au niveau du reseau. 
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L'incitation, pour l'agent, repose sur un partage des avantages et plus par
ticulierement des resultats qui peuvent decouler des differentes etapes de la 
conservation, ce qui revient a une situation proche du part age d'un result at 
collect if, developpe par Alchian et Demsetz [2]. L'objectif de ces modeles 
etant d'eliminer les comportements de passager clandestin. De tels comporte
ments peuvent exist er dans la conservation des ressources genetiques du fait de 
l'existence d'un certain £lou sur les conditions de participation au reseau. 

Dans la charte, il est stipule que chaque acteur choisit les echantillons qu'il 
met dans le reseau (ainsi que leur nombre), le partage des coilts et des taches de
vant se faire de maniere concertee (couts de la conservation, couts de controles, 
couts de transaction, couts de coordination, etc.). La definition du part age des 
taches fait l'objet de negociations dans chaque reseau au niveau de la redaction 
du reglement interieur. 

La desutilite pour les acteurs du reseau est donc principalement bee aux 
coilts de conservation et d'evaluation du materiel (desutilite croissante), et 
a la part de financement public dans ces operations (desutilite decroissante). 
L'incitation est, quant a elle, liee a l'utilite que retirera une firme de sa par
ticipation a un reseau, utilite qui dependra du materiel utilise provenant de la 
collection ou des collections internationales, donc de ses activites de R&D. 

3.2.2. Incitations : reseau de conservation et cooperation 
dans la R&D 

Il existe des difficultes pour inciter les firmes privees (acteurs du reseau) a 
participer a un reseau, sachant que les options institutionnelles ne sont pas 
encore etablies et qu'il existe une incertitude sur les modalites de protection 
des innovations selon le type de materiel utilise en selection [25]. Il parait clair 
que le mecanisme retenu va in£luer sur le nombre et le type d'accessions que 
les acteurs prives vont mettre dans la CN. Parallelement, les questions infor
mationnelles (type d'information, acces et transfert des connaissances, etc.) et 
de leurs consequences sur la participation a un reseau de conservation ou non, 
seront au c88ur de l'analyse. On a, en effet, trois types d'information dans 
l'approche reseau : l'information publique sur le materiel genHique maintenu 
en ban que ou en reseau (principalement donnees de passeport), une informa
tion privee qui est liee a l'evaluation individuelle du materiel par une fir me et 
une information que nous qualifions de « collective » avec une reduction des 
delais de recherche par une meilleure information sur le materiel (comme nous 
l'avons vu dans le tableau I). 

Ces deux groupes de questions (droits de propriete, acces a l'information, 
etc.) conduisent a une litterature bee a l'application de la theorie des con
trats complets ou incomplets aux activites de R&D. Pour les resoudre, on peut 
egalement utiliser une approche Principal/ Agent (voir encadre 1). 
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Ainsi, dans une recherche cooperative, s'il existe une situation de hasard 
moral-Ies actions des partenaires ne peuvent pas etre toutes controlees (par ex
emple sur l'evaluation de caracteres et l'incertitude sur la diffusion de l'informa
tion it l'ensemble du reseau) -, on peut identifier les conditions de succes et les 
limites de la cooperation [9,10]. 

Dans le cadre d'une relation Principal/agent, Aghion et Tirole [1] ont 
montre qu'en l'absence d'une bonne identification de la nature des innovations, 
il est possible de trouver une repartition optimale des droits de propriete entre 
les acteurs. En prolongement et sur la base d'une relation Principal - Multi
agents, on peut chercher it construire un mecanisme incitant les entreprises 
it se regrouper (parallele avec la creation d'associations professionnelles) pour 
produire un effort collectif de recherche qui soit socialement efficace [22]. 

Dans notre problematique d'organisation de la R&D dans le secteur des 
semences, il semble que nous soyons plus proche des travaux qui portent d'une 
part sur l'etude d'un arbitrage entre multiplier les projets ou partager les couts 
sur un projet dans le cas d'une recherche cooperative et d'autre part sur le 
role du partage de l'information dans la cooperation en R&D [11,12]. Dans ce 
dernier cas, il faut definir des regles de partage de la recherche et de la definition 
de droits d'usages de la nouvelle technologie, ce qui revient it renoncer aux gains 
de monopoles en cas de succes de la recherche. S'il y a partage des couts et des 
resultats, la demarche sera en deux etapes : dans une premiere etape on a le 
choix de participer ou non it une recherche commune (arbitrage entre participer 
et ne pas participer), alors que dans une seconde etape, il faut fixer les regles 
de partage, les niveaux d'efforts de recherche de chacun, etc. La conclusion 
generale de ces travaux, est que plus la concurrence en aval est forte, plus 
un accord de cooperation peut conduire it reduire l'effort global. Une telle 
difficulte semble et re resolue (du moins en partie) avec des modeles bases sur 
des accords partiels de cooperation [5] qui proposent une demarche en quatre 
etapes : recherche individuelle en investissant une somme fixe en R&D qui 
permet d'obtenir une information scientifique ; chaque firme devoile tout ou 
partie de son information privee ; une course it l'innovation ; une concurrence. 

3.3. Le comportement des acteurs du reseau 

Par rapport aux developpements theoriques presentes, notre objectif est de 
definir les caracteristiques de la conservation en reseau qui soient compatibles 
avec une participation des firmes dans le reseau. En effet, chaque firme a la 
possibilite de participer ou non it un reseau de conservation, selon les carac
teristiques qui font que, pour une firme donnee, la participation au reseau est 
preferable it la non participation. Cela revient it definir les etapes de l'evaluation 
qui seront realisees collectivement par les acteurs et donc it des logiques plus 
proches de celles de Combs [10,11] ou de Bhattacharia et al. [5]. Notre approche 
peut se resumer ainsi : il existe une recherche cooperative avec : d'une part 
un acces libre aux ressources (sous couvert de MTA pour les non-adherents au 
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Tableau n. Les interets des entreprises a participer au reseau. 

Interet economique Interet strategique 

1) Meilleure connaissance du 1) Veille sur l'evolution des re
materiel vegetal. gles internationales, voire volonte 

d'infiechir cette evolution en mon-
2) Acces it un materiel vegetal plus 
large (dans le cadre national et 
international) . 

3) Developper de nouveaux pools, 
de nouveaux outils, de nou
velles methodologies (stade pre
competitif) . 

trant une position fran<;aise. 

2) Rester au meme niveau que les 
concurrents. 

reseau) mais pas it l'information strategique (collective et privee) ; et d'autre 
part une incertitude sur le type de protection intellectuelle pour les innovations 
issues de materiel en libre acces. 

3.3.1. Les hypotheses g{merales 

La participation d'une entreprise it un reseau de conservation va depen
dre d'au moins deux criteres de decision: l'interet economique et l'interet 
strategique qui sont resumes dans le tableau H. 

Nous n'oublions pas qu'une partie non negligeable de l'effort de conservation 
et d'evaluation est realisee par des stations de recherche publique. Mais nous 
nous interessons uniquement aux conditions de participation des entreprises 
privees aux reseaux de conservation. Lorsque les membres sont des entreprises, 
l'interet va dans le sens d'une amelioration du profit a plus ou moins long 
terme. Rappelons que le materiel cede par les entreprises aux collections de 
reseau n'est pas strategique. Cela signifie donc qu'une analyse cout-benefice 
sur un horizon de 10~ 15 ans montrerait que les chances de creer un nouveau 
produit it partir de cette collection sont trop faibles pour engager des recherches 
individuelles. 

3.3.2. Les caracteristiques de l'adhesion 

L'objectif de cette presentation est d'essayer d'identifier les variables qui 
interviennent dans la decision d'une fir me de participer it un reseau de conser
vation ou de negocier directement avec un grand centre de conservation. La 
question principale de cette recherche est: existe-t-il un gain lie it la partici
pation it un reseau de conservation de res sources genetiques par rapport it la 
non participation (approvisionnement en ressources aupres de banques centra 
lisees) ? 
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Par rapport aux modeles theoriques presentes dans la section precedente, nous 
allons donc analyser trois types d'organisation alternatifs : 

- le premier est la non participation a un reseau avec un programme de R&D 
classique dans lequel les firmes vont ch er ch er , si possible (voir section 2.1.) du 
materiel dans les banques de semences etrangeres (publiques ou privees) ou 
internationales dans une relation bilaterale ; 

- le second oti l'on participe a un res eau RI, mais oti cette participation 
s'inscrit dans des programmes de R&D classiques dans lequel les firmes vont 
chercher du materiel dans les banques de semences etrangeres ou internationales 
en echange d'un acces a la CN constituee ; 

- le troisieme repose sur une organisation de type R2, avec une cooperation 
en R&D a l'interieur meme du reseau. 

Quelle que soit l'option retenue, les caracteristiques de l'organisation seront 
a trois niveaux : 

- cooperation au niveau de la conservation et de la regeneration; 
- cooperation au niveau de l'evaluation (caracterisation et evaluation) du 

materiel et du partage de l'information publique et strategique entre les mem
bres du reseau (caracteristiques potentiellement presentes dans un echantillon) ; 

- recherche individuelle et droits de propriete intellectuelle sur les innova
tions. 

L'analyse du comportement des firmes dans leur choix de participation a un 
reseau de conservation repose donc sur trois options qui seront analysees sous 
trois groupes de caracteristiques : 

- de fonctionnement : conservation regeneration et evaluation; 
- de recherche et d'innovations basees sur des probabilites de succes de la 

recherche; 
- d'options sur les droits de propriete intellectuelle, sur la mise en place, en 

France au niveau des CN, de MTA et sur l'evolution du statut des collections 
et des financements publics 7 . 

Ces differents arbitrages sont presentes dans le tableau III oti les avantages 
et inconvenients selon les configurations de reseau sont presentes en relatif (en 
ligne, entre les trois options de participation) en equivalent certains mone
taire [15] : 

- (- -) signifie tres couteux pour la firme et (-) signifie couteux ; 
- (0) indifferent; 
- (+) assez favorable, (++) favorable alors que (+++) signifie tres favorable. 
Dans le cadre du reseau de type RI, nous pouvons noter que la flexibilite de 

la participation et la recherche collective limitee conduisent a avoir generale
ment tres peu de difference entre le nombre d'echantillons dans les collections 
de reseau et les CN. En effet, l'objectif de la participation au reseau est princi
paIement lie aux echanges de materiels avec les collections etrangeres. Dans ce 

7 Ainsi, dans le cadre de la charte nationale pour la gestion des ressources gEmetiques (signee 
par plusieurs ministeres et organismes publics de recherche, [8]) la mise en ceuvre d'un projet 
de classement des collections, d 'acces au materiel (etc.) est avance, ce qui correspond aux 
hypotheses presentees dans ce paragraphc. 
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Tableau Ill. Caracteristiques des differentes options de participation. 

Firme 

Caracteristique 

Fonctionnement 

Conservation et 

regeneration 

Evaluation 

Evaluation 

Pools 

Fonctions 

Recherche et 

probabilite de succes 

Diversite 

Fonctions 

Options futures 

Brevet 

MTA France 

Statut et finance

ment additionnels 

Non reseau 

0 

0 

0 

Acces banques Pas Acces 

Internationales 

0 0 

++ + 

+ ou- + 
0 0 

0 0 

RI 

0 

+ 
+++ 

+ ou-

+ 
+ 

R2 

+++ 
+++ 

+ 
++ 

contexte, meme si la recherche de diversite est importante, elle sera beaucoup 
moins strategique que dans les reseaux de type R2. 

Dans le cadre des reseaux de type R2, la difference entre les echantillons de la 
collection de reseau et de la CN peut etre significative, car les risques de pertes 
(d'appropriation par des acteurs externes au reseau) de caracteres importants 
existent par l'absence de signature de MTA actuellement. L'organisation de la 
recherche est basee sur des recherches pre-competitives sur des pools geniques 
(nouvelles lignees) et sur la recherche de fonctions. 

L'absence de participation a un reseau sera grandement fonction des antici
pations d'acces aux collections internationales. En effet, plus ces anticipations 
seront fortes et plus la non participation pourra se substituer a la participation 
a des reseaux RI qui visent avant tout l'acces a du materiel et ranger. 

Cette presentation generale met bien en evidence les arbitrages entre ces dif
ferentes options, arbitrage qui dependront a la fois des caracteristiques internes 
aux reseaux et des options institutionnelles nationales et internationales (ligne 
option dans le tableau In). 

3.3.3. Quels arbitrages 

Nous allons presenter deux arbitrages qui sont centraux dans le choix sur les 
options de participation a un reseau de conservation des res sources genetiques : 
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l'arbitrage entre la non participation et l'adhesion a un reseau de type 1 ; 
l'arbitrage entre reseau de type RI et de type R2. 

3.3.3.1. Participer ou non a un reseau 

L'arbitrage entre la non participation et la participation a un reseau RI va 
dependre du rapport entre les couts de participation et la quantite de materiel, 
et/ou d'information, a laquelle on aura acces, donc a la probabilite de succes de 
la mise en omvre d'un programme de recherche. Dans ce cadre, les entreprises 
ayant leurs prop res strategies de R&D et d'alliances (entreprises heterogenes), 
vont avoir des niveaux de participation differents (niveau d'effort au sens du 
modele principal/agent) au reseau RI en fonction de leurs caracteristiques pro
pres (chiffre d'affaires, depenses de recherche et developpement, etc.) du fait de 
la flexibilite du reglement interieur. Meme si une telle situation, en situation 
d'information pure et parfaite, est theoriquement rationnelle et economique
ment efficace, il existe des risques de comportements opportunistes pouvant 
conduire a une sous efficacite de la CN et de la collection de reseau, en terme 
de materiel et d'information collectee. Dans ce contexte, deux resultats pour 
le reseau RI : 

-l'introduction de droits de propriete intellectuelle de type brevet, au niveau 
international voire national, ne devrait pas avoir de consequences trop ir
reversibles sur ces reseaux, du fait de l'organisation plutOt individuelle de la 
recherche et de l'acces aux CN ; 

-l'introduction de MTA, pour l'acces aux collections fran<;aises, et d'une re
connaissance institutionnelle forte (avec des fonds publics additionnels) devrait, 
par contre, permettre d'inciter a mettre plus de materiel dans les collections, 
donc d'augmenter les chances d'utilisation des collections et les probabilites de 
realiser des innovations, du fait de la reduction du risque d'appropriation par 
des acteurs externes au reseau de caracteristiques interessantes. 

La participation a un reseau RI est donc une fonction negative des possibil
ites d'acces individuellement a des collections de ressources genetiques et des 
couts de la participation, par contre c'est une fonction positive de la mise 
en place de regles d'acces (MTA) et d'evolution du statut des collections. 
L'instauration d'un droit de propriete fort de type brevet, aura un impact 
negatif sur la participation, mais ne sera determinant que dans des cas OU les 
couts de participation seront eleves. 

3.3.3.2. Quel type organisationnel de reseau choisir ? 

L'adoption d'un reseau R2 par rapport a un reseau RI depend avant tout 
de l'organisation de la selection pour l'espece concernee. En effet, la crea
tion de pools geniques de reseau et la recherche de nouvelles lignees collec
tives, aux acteurs du reseau, necessite la mise en place de regles en terme de 
part age des couts et des resultats collect ifs - acces a l'information immediat 
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ou differe pour les membres du reseau qui ne participeraient pas a certaines 
recherches collectives - qui visent a limit er les comportements de passager clan
destin dans l'appropriation des recherches collectives (comme presente dans la 
section theorique 3.2.) et peuvent donc con dui re a des regles du type de celles 
enoncees dans l'exemple des R2 (dans la section 2.2.2). 

Dans les R2, la CN mais aussi la collection du reseau est interessante pour 
le materiel et surtout l'information qu'elle contient, les phases de recherches 
cooperatives etant importantes, alors que dans le cas des RI, la CN sert princi
paIement dans une configuration « echange » de materiel. Dans ce contexte, les 
options institutionnelles, retenues au niveau fran<;ais et au niveau international, 
auront un impact non neutre sur le type d'organisation dominant: 

- L'introduction des MTA et d'une reconnaissance institutionnelle forte aura 
un impact positif sur la CN avec l'introduction de nouvelles entrees pour les 
deux types de reseaux ; 

- Par contre, l'introduction d'une protection des innovations par brevet, ou 
tout autre systeme sui generis qui limiterait l'acces aux ressources genetiques, 
pourra avoir des effets contre-incitatifs, surtout s'ils sont mis en place au niveau 
national. Cet effet sera fort pour la creation de pools, du fait de la necessite 
d'identifier les apports de chaque variete dans le pool final, pour assurer le 
versement de royalties au detenteur initial de la res source [25J. 

Dans cet arbitrage entre types de reseaux de conservation, nous voyons 
qu' a priori plus les droits de propriete sur les innovations seront forts et plus les 
incitations a creer des reseaux de types RI par rapport aux reseaux de type R2 
seront importants. Neanmoins ce jugement doit etre relativise par l'existence 
d'outils - co-brevets ou licences obligatoires a condition d'acces facilite - qui, 
s'ils etaient adoptes dans le reglement interieur du reseau, devraient etre bene
fique pour la recherche cooperative des reseaux R2 (hors creation de pools). 

4. CONCLUSIONS 

Dans cet article, nous avons presente trois options pour la participation a des 
reseaux de conservation: la non participation, la participation flexible RI et la 
participation egalitaire R2. Nous avons egalement presente pour chaque option 
ses caracteristiques specifiques en terme de cout de conservation et d'evaluation, 
et de probabilite de succes d'un programme d'amelioration vegetale. Enfin, 
nous avons precise dans la litterature economique les differentes questions a 
aborder, en particulier la question des incitations et du lien entre incitation 
a la participation a un reseau de conservation et organisation de la recherche 
dans les differents secteurs. 

L'analyse de l'arbitrage entre les trois options d'adhesion a un reseau montre 
que dans le contexte actuel, il existe une difference significative entre 
l'organisation de la recherche dans les reseaux RI et les reseaux R2 et que 
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les reseaux de type RI seront preferes a la non participation tant que la par
ticipation restera flexible. Dans le cas des reseaux R2, par contre, du fait 
d'un engagement plus important, il faudra que la probabilite de succes (sur les 
fonctions mais aussi dans la creation de nouvelles lignees par la diversite) soit 
suffisamment forte et que les regles de part age des avantages, information et 
resultats collect ifs , soient clairement etablies. 

L'analyse de la perennisation de ces reseaux, en integrant les anticipations 
sur les evolutions tant dans les droits de propri{~te que dans les institutions, 
montre qu'il peut y avoir des consequences non neutres pour la conservation. 
Ainsi, nous pouvons noter que l'introduction de MTA au niveau des collections 
fran<;aises devrait avoir une influence positive sur le materiel mis en CN, tant 
dans les collections de type RI que R2, ce phenomene etant encore amplifie par 
la reconnaissance institutionnelle plus forte de ces CN. Par contre l'introduction 
du Brevet, ou de tout autre systeme sui generis contraignant, meme s'il est 
relativement neutre quant au materiel conserve, il aura un effet plutot ncgatif 
sur l'organisation des recherches collectives dans les reseaux R2 et donc risque 
d'entrainer une redefinition des regles a l'interieur de ces reseaux avec a terme 
un possible passage de R2 a RI. 
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